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1. L'OTAN: quarante années de succès

1. Alors que notre Alliance célèbre son quarantième aniùversaire, nous avons lieu d'être
fiers de ce qu'elle a accompli. Fondée à une époque troublée pour sauvegarder notre sécurité,
ellea subi avecsucc~ l'épreuve de quatre d~ennies etpemûs ànos pays dejouir, dans la liberté,
d'une des plus longues périodes de paix et de prospérité de leur histoire. Elle a constitué un
élément essentiel de stabilité et de coopération. Ces résultats sont le fruit d'une association
fondée ~Jr une communauté de valeurs et d'intérêts durables et sur une unité de dessein.

2. l'{otre réunion se tient alors que se produisent de grands chla1geme\ ':..~ et que s'ouvrent
des persj,èctivesnouvelles. Nous sommes àun mementoù ilconvien~ de tticerle chemin à suivre
par notre Alliance, et de défInir nos objectifs futurs.

Une époque de changement

3. Dans un monde en mutation rapide où les idées connaissent encore moins les frontières,
la force et les acquis Je la démocratie et de la liberté apparaissent av~ de plus en plus d'éclat.
L'inapûtude intri~ue des régimes oppressifs à répondre aux aspirations de leurs citoyens
devient tout aussi ~vidente.

4. En Union soviétique, des changements importants sont en cours. Nous accueillons avec
satisfaction les !'f:onnes actuelles, qui ont déjàconduit àune plus grande ouverture, àun respect
accru des droits àe l'homme, à une participation plus active des individus et à de nouvelles
attitudes dans le domaine de la politique étrangère. Mais beaucoup reste àfaire. Nous attendons
toujours avec intérêt de voir se réaliser le déplacement annoncé des priorités dans l'affectation
des ressources économiques du secteur militaire vers le secteur civil. Si elles se pot'fSuivent,les
réformes renforceront les perspectives d'amélioration fonda.'Tlentale des relations Est-Ouest. :.1

1

S. Nous saluons aussi les nets progrès qui s'accomplissent dans cèrtains pays d'Europe de
l'Est vers l'établissement d'institutions plus démocratiques, des élections plus libres, un plus
grand pluralisme politique et un plus large choix éconornique. Cependant, nous regrettons
vivement que d'autres gouvernements d'Europe de l'Est aient choisi d'ignorer cette tendance
réformatrice et contL."1uent encore trop souvent à violer les droits de l'homme ~t les libertés
fondamentales.

Construire l'avenir

6. Notre vision d'un monde juste, humain et démocratique a toujours inspiré' les politiquef
de l'Alliance. Les changements qui ont lieu maintenant nous rapprochent de sa réalisation.

7. Nous voulons surmonter la douloureuse division de l'Europe, que nous n'avons jamai,
acceptée. Nous Vt,ulons dépasser la période de l'après-guerre. Tablant sur la dynamique d,
coopération que :10ns voyons se développer aujourd'hui et sur les défis communs que nc~
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aurons à sfflOnter demain, nous cherchons àconstruire un nouvel Oldre politique pacifique en
Europe. Nous nous emploierons en tant qu'Alliés àsaisir toutes les occasiom de parvenir à cet
objectif. Mais le succès final n" dépend pas seulement ~e nous.

Les orientations dont nous nous inspirerons pour cela sont celles du rap/?Cirt :"Iann~l, dans
leun deux approches qui se complètent et se renfori:ent mutuellement : pui~Wlce militaire
suffisante et solidarité politique et, sur cette base, recherche d'une coopération c~ d'!';Jl ciil'logue
CODStructifS. y compris sur la maîtrise des armements, en vue d'mstaureli un oron: d~ pàixjust~

et dur :le en Europe.

8. L'Alliance a pour objectifs à long tenne :

~ de prévenir toute forme de guerre et d'intimidation en Europe <.:t en A"!l'~::qu~ du Nord et
de faire en sorte qu'aucun gouvernement 1I1e puisse raisonnablement env'.,;ager ou espérer
entreprendre avec succès une agressitlQ, et de poser ainsi les fondemt!H!s d'lm monde où
lesforcesarméesexisterontseulementpourgarantirl'indépendanceeti 'intégrité tenitoriale
des pays. comme c'est le cas pour les Alliés depuis toujours;

- d'é\abiir un nouveau type de relations entre les pays de l'Est et de l'Ouest, dans lequel
l'antagonisme idéologique et militaire fera place à la coopération, à la confiance et à
l'mnulation pacifique, et (. 'lequel la jouiSS&a'1ce des droits de i 'homme et des libertés
politiques sera pleinemen~ barantie pour tous.

9. Dans lecadre de nos respc;nsabilitésplus largesde chefs d'Etatet de gouvernement, nous
sommes également résolus :

- à oeuvrer sans relâche pour une communauté internationale fondée sur la primauté du
droit, dans laquelle tous les pays agiront de concert pour réduire les tensions dans le
monde, régler pacifiquement les différends et chercher des solutions aux problèmes
d'ampleur universeHë, ~omme la pauvreté, l'injustice sociale et la ~gradation de
l'environnement, dont dépend notre sort à tous.

1•••
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ll. Maintenir notre défense

10. Lapaix se constr'JiL Elle ne peutjamaisêtre tenue pouracquise. Leclimat politiqueentre
l'Est et l'Ouest. qui s'estnetteinent amélioré, offre des perspectives d'UI1e paix stableet durable,
mats l'expérience nous enseigne qu'il faut rester vigilanL Nous ne pouvons ni ignorer que les
pays ~ignaraires duTraité de Varsovie disposent de moyens leurpennettantde lancerune action
militaire offensive, ni n~glig~r les dangers que pourraient entraîner des tensions et des crises
politiques graves.

. 11. UneAlliance fone etunie demeurerafondamentale non seulementpourla~urité de nos
pays, mais aussi pour notre action en faveur du changement politique. C'est sur cette base que
nous POUlTOns poursuivre des n~gociations fructueuses sur la maîtrise des annements et sur de
nouvelles mesures visant à"renforcer la confiance mutuelle grâce à une transparence accrue et
à une meilleure prévisibilité. La sêcurité militaire et les démarches destinées à réduire les
tensionsetà fa.ire dispanu"tre les clivages politiquessous-jacents ne sontpas contradictoires mais
compl~mentaires.Une d~fense crédible, reposant sur le principe de l'indivisibilité de la s~urité

de tous les pays membres, restera donc essentielle pour notre effort commun.

12. n n'existe pas, à &:h6ance prévisible, d'alternative à la stratégie de l'Alliance pour
prévelÙr la guerre. ns'agit d'une stratégie de dissuasion fondée suru~e combinaison appropriée
de forces nucl&ires et conventionnelles adéquates et effic:aces, qui seront maintenues à niveau
làoùceseran6cessaire. Nous ferons ensorte que ces forces restentviables et crédibles, au niveau
minimum compatible avec lES besoins de notre ~urité.

13. La présence en Europe de forces conventionnelles et nucléaires nord-américaines de
meure vitale pour la~urité de l'Europe, tout comme la sécurité de cette dernière est vitale pour
celle de l'Am~riquedu Nord. Le maintien de cette relation implique que les Alliés rempli!Sent
leurs engagements essentiels au bénéfice de la défense commune. En conséquence, chacun de
nos pays asswnera sa juste part des risques, rôles et responsabilités inhérents à l'association
transatlantique. L'évolution de l'Europe vers une plus grande unité politique .,eut conduire au
renforcement de la composante européenne de noue effort pour la sécurité commune et de son
efficacité. L'utilisation laplus rationnelle des ressou.-cesconsacrées à lasécurité d~ nos payssera
détenninante pour le succès de cet effort. A ct'~e fm, nous nous attacherons à gérer nos
programmes de défense avec le maximum d'efficacité et nous chercherons à régler les questions
qui. dans le domaine des politiques économiques et commerciales. ont des répercussions sur
notredéfense. Nous continuerons aussi de protégernotre potentiel technologique parun contrô~e

effectif des exportations de produits stratégiques essentiels.

Initia.tives concernant la maîtrise des armements

14. La maîtrise des armements a toujours fajt partie intégrante de la politique de sécurité de
l'Alliance et de son approche d'ensemble des relations Est-Ouest; elle est indissociable du
contexte politique plus général dans lequel nous cherchon:; à améliorer ces relations.

1
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aurons à affronter demain, nous cherchons àconstruire ün nouvel ordre politique pacifique en
Europe. Nous nous emploierons en tant qu'Alliés à saisir tt utes les occasions de parvenir à cet
objectif. Mais le succès final ne dépend pas seulement ~e nous.

Les orientations dont nous nous inspirerons pour cela sont celles du rapport Hannel, dans
leurs deux approches qui se .:omplètent et se renforèent mutuellement : puissance militaire
suffisante et solidarité politique et, sur cette base, recherche d'une coopération et d'un dialogue
constructifs, y compris sur la maîtrise des annements, en vue d'instaurer un ordre de paixjuste
et durable en Europe.

8. L'Alliance a pour objectifs à long tenne :

- de prévenir toute fonne de guerre et d'intimidation en Europe et en Amérique du Nord et
de faire en sorte qu'aucun gouvernement ne puisse raisonnablement envisager ou espérer
entreprendre avec s1l\ccès une agression, et de poser ainsi les fondements d'un monde où
lesfon:es annéesexisterontseulementpourgarantirl'indépendanceetl'intégrité territoriale
des pays. comme c'est ie cas pour les Alliés depuis toujours;

- d'établir un nouveau type de relations entte les pays de l'Est et de l'Ouest, dans lequel
l'antagonisme idéologique et militaire fera place à la coopération, à la confiance et à
l'mnu1ation pacifique, et dans leque! la jouissance des droits de l'homme et des libertés
politiques sera pleinement garantie pour tous.

9. Dans le cadrede nos responsabilitésplus larges de chefs d'Etat etde gouvernement, nous
sommes également résolus :

- à oeuvrer sans relâche pour une communauté internationale fondée sur la primauté du
droit,. dans laquelle tous les pays agiront de COllcert pour réduire les tensions dans le
monde. régler pacifiquement les différends et chercher des solutions aux problèmes
d'ampleur univelSClle, comme la pauvreté, l'injustice sociale et la gsgnldation de
l'environnement, dont dépend notte sort à tous.
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n. Maintenir notre défense

10. Lapaixse construit. Elle ne peutjamaisêtre tenue pouracquise. Le climatpolitiqueentre
l'Estet l'Ouest, qui s'estnetteinentamélioré, offre des perspectives d'une paix stableet durable,
mais l'expmence nous enseigne qu'il faut rester vigilant. Nous ne pouvons ni ignorer que les
pays signataïres du Traité de Varsovie disposent de moyens leurpennettantde lancer une action
militaire offensive, ni néglig~ les dangers que pourraient entraîner des tensions et des crises
politiques graves. .. . -

. 11. UneAllianceforte etunie demeurerafondamentale nonseulementpourlasécuritéde nos
pays, mais aussi pour notre action en faveur du changement politique. C'est sur cette base que
nous POUlTOns poursuivre des négociations fructueuses sur la maîtrise dea,s annements et sur de
nouvelles mesures visant à'renforcer la ~onfiance mutuelle grâce à une transparence accrue et
à une meilleure prévisibilité. La sécurité militaire et les démarches destinées à réduire les
tensionsetàfaire disparaître les clivages politiquessous-jacents ne sontpas contradictoires mais
complémentaires. Une défense crédible, reposant sur le principe de l'indivisibilité de la sécurité
de tous les pays membres, restera donc essentielle pour notre effort commun.

12. n n'existe pas, à échéance prévisible, d'alternative à la stratégie de l'Alliance PO'.!:'
préveDirla guerre.ns'agit d'une stratégie de dissuasion fondée surune combinaison appropriée
de forces nucléaires et conventionnelles adéquates et efficaces, qui seront maintenues àniveau
làoùceseranécessaire. Nous ferons ensorte que ces forces restentviables et crédibles, au niveau
minimum compatible avec les besoins de notre sécurité.

13. La présence en Europe de forces conventionnelles et nucléaires nord-américaines de
meure vitale pour lasécurité de l'Europe, tout comme lasécurité de cette dernière est vitale pour
celle de l'Amérique du Nord. Le maintien de cette relation implique que les Alliés remplissent
leurs engagements essentiels au bénéfice de la défense commune. En conséquence, chacun de
nos pays assumera sa juste part des risques, rôles et responsabilités inhérents à l'association
transatlantique. L'évolution de l'Europe vers une plus grande unité politique péut conduire au
renforcement de la composante européenne de notre effort pour la séturité commune et de son
efficacité. L'utilisation laplus rationnelle des ressourcesconsacrées à lasécurité de nos pays sera
détenninante pour le succès de cet effort. A cette fut. nous nous attacherons à gérer nos
programmes de défense avec le maximum d'efficacité et nous chercherons à régler les questions
qui, dans le domaine des politiques économiques et commerciales, ont des répercussions sur
notredéfense. Nous continuerons aussi de protégernotre potentiel technologique paruncontrôle
effectif des exportations de produits stratégiques essentiels.

Initiatives concernant la maîtrise des armements

14. La maîtrise des annements a toujours fait partie intégrante de la politique de sécurité de
l'Alliance et de son approche d'ensemble des relations Est-Ouest; elle est indissociable du
contexte politique plus général dans lequel nous cherchons à améliorer ces relations.
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15. Les Alliés ont constamment pris l'initiative en vue de défmir les bases conceptuelles
de la maîtrise des annements. en détenninant les domaines dans lesquels les panicipants aux
négociations trouvent un intérêt commun à parvenir à un résultat mutuellement satisfaisant
compatible avec leurs intérêts de sécurité légitimes.

-16.-~ progrès historiques ont étlàccomplis ces dernières annks et nous voyons se .
dessiner des pèrspectives de nouvelles avancées substantielles. Détenninés à réduire le poids

.ex~ifde l'élément militaire dansJestelations Est-Ouestet à remplacer de.plus en plus la
confrontation par la coopération, nous pouvons désonnais tirer le meilleur pani des possibi
lités qu'offre la maîtrise des annements comme facteur de changement.

17. Nous engageons instamment les membres du Pacte de Varsovie à se joindre à nous
pour accélérer les efforts en we de signer et d'appliquer un accord qui renforce la sécurité et
la stabilité en Europe par des réductions' des forces éIl'"D1éeS conventionnelles. Pour saisir
l'occasion unique qui s'offre ainsi, nous comptons pré!iler.r~r une proposition qui complétera
et élargira (1) la position que nous avons exposée à l'o\ivr.;rture des négociations sur les FŒ
le 9 mars. A cette fin :

- nous entérinerons un accord, compte tenu des plafonds déjàproposés à Vienne pour les
chars, les véhicules blindés de transport de troupes et les pièces d'artillerie détenus par
les membres des deux alliances en Europe, tous les équipements retirés devant être
détruits. Les plafonds relatifs aux chars et aux véhicules blindés de transport de troupes
seront fondés sur les propositions déjà déposées àVienne; des questions de défInition
restent hégler au sujet des pièces d'artillerie;

- nous développerons notre proposition actuelle en y incluant des réductions, de pan et
d'autre, jusqu'à des plafonds égaux inférieurs de 15% au nombre d'hélicoptères et
d'avions de combat basés à terre que détient l'Alliance dans la zone ~q1prise entre
l'Atlantique et l'Oural, tous les équipements retirés devant être détiuits;

-nous proposerons lme réduction de 20 %des effectifsdes forces decombataméricaines
stationnées en Europe et, par voie de conséquence, l'application d'un plafond de
275.000 hommes environ aux effectifs des forces terrestres et aériennes américaines et
soviétiques stationnées en dehors du territoire national, dans la zone comprise entre
l'Atlantique et l'Oural. Pourrespecterce plafond, l'Union soviétiquedevrait réduire de
325.000 hommes-environ ses forces en Europe de l'Est. Les forces américaines et
soviétiques retirées seront démobilisées;

(1) Acette occasion. rappelant que le mandat des négociatioitS de VieMe exclut le nucléaire. la France
entend réaffirmer que sa liberté d'appréciation et de décision concernant les moyens concourant à la mise
en oeuvre de sa stratégie autonome de dissuasion nucléaire demeure entière.

..
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- nous chercherons à obtenir la conclusion d'un tel accord dans un délai de six mois à un
an et à effectuer les réductions d'ici à 1992 ou 1993. En conséquence, nous avons chargé
le GrouPe de travail de haut niveau de l'Alliance sur la maîtrise des armements
conventinnnels de mettre d~fmitivement au point cette proposition, y compris ses'
éléments de vérification, afm qu';elIe puisse être 4~ppsée au début de la troisième série de
négociations sur les FeE, qui s'ouvrira le 7 septembre 19-89.

18. Nous considérons comme une importante initiative l'appel lancé par le présidènt Bush
enfaveurd'unrégime de libre survol des territoires. visantàaméliorerlaconfianceentre lesEtats
en conduisant des opérations de reconnaissance et à contribuer à la transparence des activités
militaires..à la maîtrise des armements et à l'information du public; elle fera l'objet d'une étude
attentive et de larges consultations.

19. Conformément aux principes et aux objectifs défmis dans notre concept global de
maîtrise des armements et de désarmement, que nous avons adopté à la présente réunion, nous
continuerons ànous servir de la maîtrise des armements comme moyen pour accroître la sécurité
et la stabilité au plus bas niveau possible de forces armées, et à affermir la confiance par de
nouvelles mesures appropriées. Nous avons déjà fait la preuve de notre attachement à ces
objectifs: tant dans le cadre de négociations que de manière unilatérale, cela s'est traduit depuis
1979 par des réductions de plus d'un tiers des moyens nucléaires affectés au Commandement
suprême des forces alliées en Europe (SACEUR).

Vers un renforcement de notre association

20.' A l'aube de la cinquième décennie de notre Alliance, nous relèverons le défi d'adapter
nos relations aux réalités politiques et économiques des années 90. Ce faisant, nous.œconnais
sons que notre sécurité etnotre prospérité - ainsique nos espoirs d'améliorationdes relations Est
Ouest - reposent et continueront de reposer sur l'étroite cohésion des pays d'Europe et
d'Amérique du Nord, liés par leUi'S valeurs communes et le caractère démocratique de leurs
institutions autant que par leurs intérêts communs en matière de sécurité.

21. Nous faisons partie d'une association dynamique. La force et la stabilité du lien
transatlantique fournissent un fondement solide pour réaliser nos objectifs à long terme; comme
pour atteindre ceux de l'avenir immédiat. Nous reconnaissons que les missions qui nous
incombent aux uns et aux autres dépassent les possibilités de l'Europe comme de l'Amérique du
Nord seules.

22. Acet égard, nous nous félicitons de voir l'identité européenne s'affirmer avec une force
et une cohérence croissantes, y compris dans le domaine de la sécurité. L'évolution à laquelle
nous assistons aujourd'hui est un exemple d'intégration progressive, laissant loin derrière elle
des conflits séculaires. Elle ouvre la voie à une association transatlantique plus responsable et
plus équilibrée et constitue l'un des fondements d,e la future structure de l'Europe.

; ...
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23. Pour que nos efforts continuent d'être fructueux, nous sommes convenus:

- de renforcernotre processus de consultation et, le cas échéant, de coordination politiques,
et de cha...-ger le Conseil permanent d'envisager l'adoption de méthodes permettant
d'améliorer ençore ce processus;

- d'élargir et d'intensifier notre effort pour que nos approches respectives des problèmes
affectant notte sécurité commune se complètent et s'étayent mutuellement;

-.de renouveler notre soutien à nos partenaires moins favorisés sur le plan économique et

de réaffmner que notre objectif est d'acc:roîtrê-ië· niveau actuel de l'aide ~t de la
coopération;

- de continuer à développer notre coopération dans les enceintes appropriées. tout en
veillant à ce que des obstacles ne s'y opposent pas dans les domaines commercial,
monétaire et technologique.

- Surmonter la division de l'Europe

24. Les efforts que nous déployons pour sunnonter la division de l'Europe doivent
aujourd'hui, plus que jamais, s'attacher à ses causes politiques profondes. Par· conséquent,
chacun de nous continuerade poursuivre une approche d'ensemble des multiples dimens\ons du
programme des relations Est-OuesL Conformément aux valeurs que nous défendons, nous
accordons une importance primordiale aux libertés fondamentales dont doivent jouir les
individus en Europe de l'EsL Ce sont là également des éléments clés pour renforcer la stabilité
et la sécurité de tous les Etats, ainsi que pour garantir une paix durable sur le continenL

25. Le processus de la CSCE reflète notre vision de ce que doivent être des relations
pacifiques et plus constrUctives entre tous les Etats participants. Nous entendoM le développer
encore, dans toutes ses dimensions, et l'utiliser au mieux.

Nous reconnaissons que des pro~s ont été accomplis par certains pays de l'Est quant à
l'application des engagements pris dans le cadre de la CSCE. Mais nous appelons tous les pays
de l'Est à reconnaître et à mettre pleinement en pratique les engagements que tous les Etats
participant à la CSCE ont acceptés. Nous entendons faire appel aux mécanismes de la CSCE 
tels qu'ils ont été récemment définis dans le document de clôture de Vienne - ainsi qu'aux
dispositions d'autres accords internationaux, afin d'amener tous les pays de l'Est:

- à garantir dans la loi et dans la pratique le respect des droits de 1'homme et des libertés
reconnus parles conventions internationales etpar les documents de laCSCE, ce qui ferait
progresser l'état de droit;

-àabattre les murs qui nous séparentphysiquementet politiquement, àsimplifier le passage
des frontières, àaccroître le nombre de points de franchissement, et à libérer les contacts
entre les personnes et les échanges d'informations et d'idées;

1•••
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- à garantir que personne ne sera empêché par la force des armes de franchir les frontières
que nous partageons avec les pays de l'Est, et que chacun pourra ainsi exercer son droit
de quitter tout pays, y compris le sien;

- à respecter dans la loi et dans la pratique le droit de tous les citoyens de chaque pays de
déterminer librement et périodiquement la nature du gouvernement qu'ils souhaitent
avoir;

- à faire en sorte que tous leurs citoyens puissent décider, par l'intennédiaire de leurs
instances élues, de la fonne des relations qu'ils souhaitent entretenir avec d'autres pays;

- à aCForoer les véritables libertés économiques qui sont liées intrinsèquement aux droits
de la'personne;

~ àdévelopper la transparence, en particulier sur les questions militaires, ce qui pennettrait
d'améliorer la compréhension et la confiance mutuelles.

26. La situation à Berlin et alentour est un élément essentiel des relations Est-Ouest.
L'Alliance se déclare résolue àveiller à la liberté et à la prospérité de la ville et à y obtenir des
améliorations, notamment par l'initiative alliée sur Berlin. Le mur qui divise cette ville est un
symbole inacceptable de la division de l'Europe. Nous recherchons l'établissement d'un état de
paix C.l Europe où le peuple allemand retrouve son unité par la libre autodétennination.

Notre conception de la coopération

27. Pour notre part, nous avons réaffmné aujourd'hui que l'Alliance redoublera d'effort
pour sunnonter la division de l'Europe et pour explorer toutes les possibilités de coopération et
de dialogue qui s'offrent. Nous appuyons l'ouverture des sociétés d'Europe de l'Est et encou
rageons des réfonnes tendant àune évolutionpositive dans les domaines politiqueetéconomique
ainsi que dans celui des droits de l'homme. L'adoption de mesures concrètes sur la vme d'une
réfonne politique et économique véritable améliore les possibilités de large coopération, tandis
que le déni constant des libertés fondamentales ne peut avoir qu'un effet négatif. Notre approche
reconnaît la spécificité de chaque pays, qui doit être traité selon ses caractéristiques propres.
Nous reconnaissons égalementqu'il incombe essentiellement aux pays de l'Est de résoudre leurs
problèmes par des réfonnes' internes. Mais nous pouvons aussi jouer un rôle constructif dans le
cadre de notre Alliance comme dans celui des relations bilatérales, de même qu'au sein des
organisations internationales, selon le cas.

28. A cet effet, nous nous sommes entendus sur les points d'un programme d'action
commun:

- à mesure que les occasions se présenteront, nous étendrons nos contacts et notre
coopération à une vaste gamme de questions importantes pour l'Est comme pour l'Ouest.
Nous entendons consacrer un effort soutenu à 'des actions spécifiques qui contribueront
à accentuer l'ouverture et à promouvoir la démocratie dans les pays de l'Est, et ainsi à
instaurer une paix plus stable en Europe;

'1
·1
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- nous chercherons notamment àdévelopper les contacts non officiels entre les citoyensdes

pays de l'Est et de l'Ouest en y associant tous les éléments de la société, et plus

particulièrement lajeunessequi aura la respo~sabilité de poursuivre nos efforts communs;

- nous chercherons à entretenir avec les pays de l'Est des relations économiques et

commerciales plus larges, sur une base commercialement saine et tenant compte de

l'intéret mutu~l et de la réciprocité. Ces relations devraient également inciter les pays de

l'Est à entreprendre de véritables réformes économiques, et ouvrir la voie à une plus

grande intégration de ces pays dans le système des échanges internationaux;

- nous voulons démontrerpar une coopération a~crue que les institutions démocratiques et

les choix économiques constituent les meilleures conditions du progrès économique et

social. Des systèmes politiques et économiques ouverts faciliteront la coopération et

permettront d'en tirer un meilleur profit;

- un ~t impottant de notre coopération consistera à examiner les moyens de faire

bénéficier les pays de l'Est de l'expérience et du savoir-faire des Occidentaux, de manière

à répondre aux évolutions positives et à les encourager. Les échanges dans les domaines

de la technique et.de la gestion, la mise au pOint de programmes de formation en

coopération, le développement des échanges dans les secteurs de l'éducation, de la

science et de la culture nous offrent encore des possibilités à exploiter;

- il sera tout aussi imponant d'associer plus étroitement les pays d'Europe de l'Est aux

efforts qui visent à relever les défis du monde moderne, dans les domaines social,

technologique etde l'environnement,etoù l'intérêtcommt·ndevraitprévaloir. Confrontés

aux défis mondiaux, nous nous attacherons à faire paniciper les pays de l'Est à (ies

stratégies de coopération-pour la protection de l'environnement ainsi que pour la lutte

contre le terrorisme et la drogue. La disposition des pays de l'Est àrelever avec nous ces

défis d'une manière constructive contribuera à développer la coopétation dans d'autres

domaines; .

- la compréhension entre l'Est et l'Ouest ne pourra s'améliorer que si nos sod~~és

respectives arrivent à mieux se connaître et à communiquer effectivement. En vue

d'encourager le développement d'études sur l'Union soviétique et les pays d'Europe de

l'Est dans nos universités et celui d'études correspondantes dans les pays de l'Est, nous

sommes disposés à créer, à l'intention d'étudiants ou de chercheurs de l'Europe de l'Est

comme de l'Ouestet de l'Amérique du Nord, un programme de bourses destiné à favoriser

l'étude de nos institutions démocratiques.

DérlS mondiaux

29. Les événements internationaux qui affectent nos intérêts en matière de sécurité nous

conduisent légitimement à nous consulter et, le cas échéant, àcoordonner nos positions. Notre

sécurité est à considérer dans un contexte plus large que la seule prévention de la guerre.
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30. Les conflits régionaux demeurent un souci majeur. La coordination des approches de

pays membres de l'Alliance a récemment contribué à faire avancer le règlement de certains

différends panni les plus dangereux et les plus anciens dans le monde. Nous formons l'espoir

que l'Unionsoviétique s'emploierade plus enplus à trouveravec nous, pardes mesures positives

et pratiques, des solutions diplomatiques aux conflits qui continuent de préoccu~ .lI' la commu

nauté internationale.

31. Nous nous efforcerons de maîtriser les nouvelles menaces qui pourraient affecter notre

sécurité et les conséquences déstabilisatrices de la dissémination incontrôlée et de l'application

de techn.o!ogies militaires modernes.

32. Dans l'esprit de l'article 2 du Traité de Washington, nous serons de plus en plus souvent

amenés à traiter les problèmes mondiaux qui ont des incidences sur notre sécurité, particulière

ment les atteintes à1'environnement, les conflits sur les ressources et les disparités économiques

graves; nous tenterons de le faire dans les enceintes multilatéra:~s compétentes, par la coopéra

tion la plus large possible avec d'autres pays.

33. Chacun de nos· pays resserrera encore sa coopération avec les autres démocraties

industrielles dont les objectifs et les politiques sont proches des nôtres.

34. Nous redoublerons d'effort au sein de l'Organisation des Nations Unies qui a trouvé un

nouveau dynamisme, en renforçant son rôle dans le règlement des conflits et le maintien de la

paix et en appuyant ses efforts accrus en faveur de la paix mondiale.

Notre. &'troisièmè dimension"

35. Convaincus de la nécessité vitale de la coopération scientifique et technique à l'échelle

internationale et de soneffetbénéfique pour lasécurité du monde, nous menons depuiS plusieurs

décennies, dans le cadre de l'Alliance, des programmes de coopération scientifique. Reconnais

sant l'importance de la protection de l'environnement, nous avons aussi coopé~ en la matière,

au sein du Comité sur les défis de la société moderne. Ces activités ont montré toute la diversité

des objectifs communs que nous poursuivons. Nous voulons donner un plus grand retentisse

ment à nos programmes grâce à de nouvelles initiatives dans ces domaines.

L'avenir de l'Alliance

36. Nous, dirigeants de seize pays libres et démocratiques, sommes attachés à la réalisation

des objectifs de notre Alliance et entendons oeuvrer à l'unisson pour qu'elle se poursuive.

37. Aun moment où des promesses sans précédent se font jourdans les affaires internation

ales, nous répondrons aux espoirs qu'elles suscitent. L'Alliance restera la pierre angulaire de la

sécurité, de la paix et de la liberté de nos pays. Confiants dans sa solidité, nous nous tournerons

vers les pays qui sont disposés à se joindre ànous pour façonner l.m environnement international

plus stable et plus pacifique, au service de nos sociétés.

1.,..
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ANNEXE II

CONCEPT GLOBAL DE MAITRISE
DES ARMEMENTS ET DE DESARMEMENT

ADOPI'E

PAR LES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT

ALAREUNION

DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD

TENUE A BRUXELLES

LES 29 ET 30 MAI 1989
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1. INTRODUCTION

.1. L'objectifprimordial de l'Alliance est de préserver!apaix dans la liberté, de prévenir la
guerre et d'instaurerun orme pacifiquejuste etdurable en Europe, La politiqu~ des Alliés à cette
fin a ét6exposée dans le rap;~rt Hannel de 1967. Ce rapport conserve toute sa valid~té. nstipule
que l'Àlliance atlantique a pour "première fonction de maiiuenir une puissance militaire et une
solidarit6 politique suffisantes pour décourager l'agressio~ et les autres fonnes de pression, e~
pour défendre le territoire des pays membres en cas d'agression". C'est sur cette base que
l'Alliance peut s'acquitterde"sa seconde fonction, c'est-à-dire poursuivre ses efforts en vue de
progresser vers l'étab~ment de relations plu.c; stables, qui pennettront de résoudre les
problmnes politiques fondamentaux". Le même texte dit encore que la s6curité militaire et une
politique visant à réduire les ten$ions ne sont "pas contradictoires, mais complémentaires".
Confo~ément à ces principes, nos chefs d'Etat et de gouvernement sont convenus que la
maitrise des annements fait partie intégrante de lapolitique de l'Alliance en matière de sécurit6.

2. Les possibilités de dialogue ftuetueux enue l'Est et l'Ouest se sont améliorées de façon
signifieativecesdernièresann=: ilexistedésonnaisdesconditionsplus favorables à unproglès
vers la réalisation des objectifs de l'Alliance. Les Alliés sont resolus à saisir cette occasion. ns
continueront de s"attaquer tant aux symptômes qu'aux causes de tension politique, dans le
respect des intérêts de séc:urit6 légitimes de tous les Etats concernés.

3. Laréalisationd'unordrepacifiquedurable telque le préconisent les Alliés implique,gu'il
soit mis rlD à la division conm; ~'!ature de l'Europe, et en particulier de l'Allemagne, et que,
comme le stipule l'Acte final d'Helsiuld,la souvelëlineté et l'intégrité territoriale de tous les
Etats ainsi que le droit des peuples à diS\105er d'eux-mêmes soient respectés et qe les'droits de
u»utes les personnes, y compris le droit au libre choix politique, soient protégés. C'est pourqt~oi
les membres de l'Alliance attribuent une valeur capitaÏe à la réalisation de nouveaux pt""'~
dans le processus de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE), qui
~ de e!ltf~ pour encourager une évolution pacifique en Europe.

4. La CSCE fournit un moyen de promOlliJoir des relations stables et constructives entre
l'Est et l'Ouest, en favorisant le développement des contacts entre les personnes, en oeuvrant
pour que les libeItés et les droits fondamentaux soient respectés dans les lois et dans les us.lges,
en encourageant les ~hanges politiques et une coopération mutuellement profitable dans une
largegamme d'actiVités, eten accroissant lasécuritéet la tl'3llSparence dans le dorr.:::\inemili~.
Les Alli& continueront d'exiger la pieine mise en oeuv~ de tous les principes et de:; tOiltes les
dispositions de l'Acte final d'Helsinki, du document de clôture de Madrid, du document de
Stockholm et du document de clôture de la conférence de Vienne. Ce derniermarque un progrès
majeur dans le déroulement du processus de la CSCE et devrait être un élément catalyseur de
nouveaux changements positifs en Europe.
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S. L'objet essentiel de la politique de l'Alliance en matière de maîtrise des anr.ements est
d'accroître la sécurité et la stabilité à des niveaux de forces et d'armements équilibrés les plus
bas possible compte tenu des impératifs de la stratégie de dissuasion. Les Alliés ont à coeur
d'accomplirde nouveaux progrès dans laréalisationde tous leurs objectifS en matière de maîtrise
des armements. La mise au point d'un concept global vise à atteindre ce but par une approche
intégrée qui fait intervenir à la fois la politique de défense et la politique de maîtrise des
armements: celles-ci sont complémentaires et inteniépendantes. Cette tâche demande aussi une
réflexion approfondie sur les relations entre les objectifs de la maîtrise des ~ements et les
besoins de la défense et sur la manière dont les diverses mesures de maîtrise des armements,
isolément et conjointement, peuvent renforcer la sécurité des Alliés. Les pri.."1cipes directeurs et
les objectifs fondamentaœt qui ont régi jusqu'ici la politique des Alliés en matière de. maîtrise
des armements restent valables. La réalisation de ces objectifs est, naturellement, soumise à
l'influence de plusieurs facteurs, notamment l'ètat général des relations Est-Ouest, les impératifs
militaires des Alliés, l'avancement des négociations sur la maîtrise des armements ainsi que
l'orientation des négociations à venir et les développements intervenant dans le cadre de la
CSCE. C'est dans ce contexte que doivent s'inscrire la définition et la mise en oeuvre d'un
concept global de maîtrise des armements et de désarmement.

u. RELATIONS EST-OUEST ET MAITRISE DES ARMEMENTS

6. L'Alliance continue de chercher à assurer en Europe une paix juste et stable. où tous les
Etats pu~ssentjouird'une sécurité non diminuée, aux niveaux minimums ""-';:;aires de forces
et d'armements, et où tous les individus soient en mesure d'exercer leur., t..lés et leurs d.'"Oits
fondamentaux. La maîtrise des armements ne peut à elle seule régler de" " {ft mds politiques
qui existent depuis longtemp! entre l'Est et l'Ouest, ni gaiantïr une pai)t e;,"" de. Néanmoins. la
réalisation de l'objectif de l'Alliance implique que des progRs cons~dérat, •.;s soient accomplis
en matière de maîtrise des armements. etque les relation!1- poEtiques changent plus radicalement.
Des succès dans le domaine de la maîtrise des armements, outre qu'ils ont pour effet de renforcer
la sicurité militaire. peuvent favoriser la pror:~sion du dialogue politique Est-Ouest, et
contribuer par là à la réalisation d'objectifs plus htl'ges de l'Alliance.

1. Pour accroître la sécurité et la stabiIité en Europe, l'Alliance a constarruner.?: iilis à profit
toutes les occasions propices à une maîtrise des armements efficace. Les Alliés sont attachés à
cette politique, indépendamment des chargements qui peuvent affecter le climat des relations
Est-Ouest. Cependant, le succès en maô~re qe maîtrise des armements continue de dépendre non
seulement de nos propres effortS. mais aussi de la volonté des pays de l'Est, et en particulier de
l'Œ1Îon soviétique, de trav~iUer de manière constructive POUfobtenirdes résultats mutuellement
avantageux.

8. Le passé récent a été marqué par des progrès sans précédent en matière de maîtrise des
armements. En 1986, raccord conclu à Stockholm dans le cadre de la Conférence sur le
désarmement en Europe (CDE) a institué un système novateur de mesures de confiance et de
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sécurité, destiné à promouvoir la transparence et la prévisibilité dans le domaine militaire.
Jusqu'ici, les dispositions ont été appliql!.ées de façon satisfaisante. Le Traité de 198~i sur les FNI
a représenté un autre grandpas en avant parce qu 'U éliminait toute une catégorie d'armes et qu'il
instituait le principe de réductions asymétriques, ainsi qu'un régime de vérification rigoureux.
Parmi les aua... résultats obtenus. on peut citer l'établissement, aux Etats-Unis et en Union
SO\li~~que, de centres de '."éduction des risques nucléaires, l'accord américano-soviétique sur la
notilièation préalabl.:; âts lancements de missiles balistiques et les expériences communes de
vérifi~ation dans le cadre des négociations que les Etats-Unis et l'Union soviétique poursuivent
sur l~ essais nucléaires.

9. En dehors des accords déjà conclus, des progrès substantiels ont été accomplis dans les
négociations START, qui visent à réduire de façon radicale les arsenaux nucléaires fltratégiques
et à éliminer les moyens offensifs à caractère déstabilisateur. La Conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques a réaffmné l'autorité du Protocole de Genève de 1925, et
donné une forte impulsion politique aux négociations de Genève pour une interdiction univer
selle, (:omplète et effectivement vérifiable des armes chimiques. De nouvelles négociations
distinctes ont maintenant démarré, à Vienne, dans le cadre du processus de la CSCE: il s'agit
de négociations. d'une part. entre les 23 membres de l'OTAN et du Pacte de Varsovie, sur les
forces conventionnelles en Europe; d'autre part, entre les 35 signataires de l'Acte final
d'Helsinki, sur des mesures de confiance et de sécurité (MDCS).

10. Des progrès substantiels ont aussi été réalisés sur d'au!RS sujets importants pour les
Alliés. Les troupes soviétiques ontquitté l'Afghanistan. On a avancé dans lavoie d'un ri glement
de certains - mais non de l'ensemble - des conflits régionaux qui subsistent et dans lesquels
l'Union soviétique est impliquée. T...e respect des droits de l'homme en Union soviétiq\le et dans
certains des autres pays du Pacte de Varsovie a nettement progressé, même si.de sérieuses
insuffisances persistent. La récente réunion de V~crmc sur les suites de laCSCE apennis de fixer
des nonnes de conduite nouvelles et plus rigoure~s aux Etats participants, et elle de,,'I'ait
stimuler encore les progrès du processus de la CSCE. Le dialogue entre l'Est' et l'Ouest, qui a
pris une intensité nouvelle, particulièrement à un haut niveau, ouvre de nouvelles possibilités et
atteste que les Alliés s'attachent à résoudre les problèmes fondamentaux qui demeurent.

11. L'Alliance ne revendique pas tout le mérite de cette évolutionfavorable des relations Est
Ouest. Depuis quelques années, l'Est est devenu plus léceptif et plus souple. Néanmoins, il est
clair que la contribution de l'Alliance a été fondamentale. La plus grande partie de ce qui a été
réalisé jusqu'àprésent, et qui se trouve décrit dans les paragraphes pi'écédents, a été inspirée par
des initiatives ck ~'Alliance ou de ses membres. La solidarité politique, la détennination à se
défendre, la patience et la créativité que les Alliés ont manifestées au cours des négociations ont
triomphé des obstacles initiaux et ~nnis d'aboutir. C'est l'Alliance qui a dessiné les grandes
lignes dés progrès à accomplir dans les relations Est-Cuest et qui a ensuite fait en sorte qu'ils se
réalisent. En particulier, les notions de stabilité, de suffisance. raisonnable, de réduction
&Symétrique. de concentration sur les matérie~s les plus offensifs. de vérification rigoureuse, de
tnnsparence, de zone unique de l'Atlantique àl'Oural et d'équilibre et de globalité du processus
de la CSCE sont d'origine occidentale.
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12. Les perspectives d'une amélioration durable de la qualité de ces relaticr'1S sont aujour
d'hui meilleures que jamais auparavant Des signes manifestes de changement continuent à. être
observés dans la politique intérieure et extérieure de l'Union soviétique et de certains de ses
alliés. Ladirection soviétique a déclaré que lacompétition idéologique ne devaitjouerauc~ rôle
dans les relations entre Etats. En reconnaissan~ que sa façon d'aborder les problèmes interna
tionaux et intérieurs a été marquée, dans le passé, par de sérieuses imperfections, l'Union
soviétique donne une chance de progresser sur des problèmes politiques fondamentaux.

13~ Mais en mame temps, de graves préoccupations demeurent L'ambitieux programme de
réfonne soviétique, dont les Alliés se félicitent, prendrade nombreuses années àse réaliser, sans
gue le succès en soit garanti étant donné l'ampleurdes problèmes qu'il rencontre et la résistance
qu'il suscite. En Europe de l'Est, l'application de réfonnes constructives est toujours inégale et
l'étendue de ces féfonnes reste à détenniner. Le respect des droits de l'homme fondamentaux
demancie encore à être fennement ancré dans les lois et les usages, même si des améliorations
apparaissent dans cenains pays du Pacte de Varsovie. Bien que celui-ci ait récemment annoncé
et commencé à entteprendre des réductions unilatérales de certaines ·de ses forces, l'Union
soviétique continue àdéployerdes forces et à soutenir un rythme de production militaire qui sont
sans commune mesure avec des besoins légitimées de défense. De plus, les réalités géostratégi
ques avantagent le Pacte de Varsovie, bloc géographique domin6 par l'Union soviétique, face
à une Alliance atlantiqt qui se compose de démocraties géographiquement séparées. L'Unie
soviétique a depuis longtemps pourobjectifd'affaiblir les liens unissant les membres européens
et nord-américains de l'Alliance.

14. L'avenir immédiat·est prometteur, mais demeure incertain. li représente pour les Alliés
et pour les pays de l'Est un défi en même temps qu'une occasion de profiter des circonstances
actuelles pour accroître la sécurité mumelle. Les progrès accomplis récemment dans le domaine
des relalions Est-OUest ont donné .. '(1 r.cmvel élan au processus de maîtri~ des armements et
augmenté pour l'Alliance les chan~;ç d'atteindre ses objectifs de maîtrise des armements,
lesct~e!s sont complémentaires des autres éléments de sa politique de sécurité.

m. PRINCIPES DE SECUldTE DE L'ALLIANCE

15. La politique de sécurité de l'Alliance vise à préserver la paix dans la liberté par des
moyens por iques et par le maintien d'un potentiel militaire suffisant pour prévenir la guerre et
assurer une défense efficace. Le fait que la paix ait été sauvegardée pendant quarante ans en
Europe témoigne du succès de cene politique.

16. L'amélioration des relations politiques et la mise en place progressive de structures de
coopération entre pays de l'Est et de l'Ouest sont des éléments importants de notre politique. lis
peuvent accroître laconfiance mutuelle. réduire les risques de malentendus, donner l'assurance
qu'il existe des dispositifs de contrôle des crises assez fiables pour désamorcer les tensions. ren
dre la situation en Europe plus transparente et prévisible, encourager enfm une coopération plus
large dans tous les domaines.
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17. En soulignant le poids de ces facteurs dans la formulation de leur politique, les Alliés
rappellent que, comme le précise le rapport Hannel,la recherche d'une coopération et d'un
dialogue consauctifs avec les pays de l'Est, y compris en matière de maîtrise des annements et
de désannement, s'appuie sur la solidarité politique et une puissance militaire suffisante.

18. La solidarité des pays de l'Alliance est un principe fondamental cle leur politique de
s6curité. Elle traduit le caractère indivisible de leur sécurité. Elle s'exprime dans la disposition
de chaque pays à partageréquitablement les risques, les charges et les responsabilités de l'effort
commun, aussi bien que ses avantages. La présence en Europe de forces nucléaires et
conver;ttionnelles américaines et de forces canadiennes démontre, en particulier, que les intérêts
de sécurlté de l'Amérique du Nord et de l'Europe sont ïndissociables.

19. Dès l'origine, notre alliance de démocraties occidentales n'a eu d'autre objet que
défensif. Cela ne changera pas. Aucune de nos annes ne seraemployée, saufen légitime défense.
L'Alliance ne recherche pas lasupériorité militaire etne la rechercherajamais. Sonbut a toujours
é~ d'éviter la guerre ~t de prévenir toute fonne de coercition et d'intimidation.

20. Confonnément au c~tère défensif de l'Alliance, la stratégie de celle-ci est une
stratégie de dissuasion. Son objectifest de placer l'agresseur potentiel, dès avant qu'il n'agisse,
devant un risque sans rapport avec le gain attendu de son agression, si grand soit-il. La finalité
de cette stratégie commande le choix des moyens que nécessite sa mise en oeuvre.

21. Pourappliquercette stratégie, l'Alliance doit en effetêtre en mesure de réagirde manière
appropriée à toute agression et de défendre, comme elle s'y est engagée, les frontière.~ de~
Etats membres. Pour l'avenir prévisible, la dissuasion-exige une combinaison appropriée de
forces nucléaires et de forces conventionnelles efficaces et adéquates, qui seront maintenues à
niveau là où ce ~era nécessaire; car ces forces et ces annes n'ont un effet dissuasif que dans la
mesure oùellesdisposentd'une capacitéévidente d'emploi effectifetsontperçues cOlmtle telles.

22. U" ... lICes conventionnelles apportent une contribution indispensable à la dissuasion.
nestclair 'tiJe la suppression des asymétries des forces conventionnellesen Europe constituerait
un progrès décisif, du point de vue de la stabilité et de la sécurité. Cependant, la défense
conventionnelle ne peut à elle seule assurer la dissuasion. Seul l'élément nucléah"'e est de nature
à placer l'agresseur en face d'un risque inacceptable; il joue donc un rôle indispensable dr.ns
notre stratégie act!!elle de prévention de la guerre.

23. Le rôle fonclamental des forces nucléaires - tant stratégiques que substratégiques - est
un rôie politique : préserver la paix et prévenir toate fonne de guerre; ces forces contribuent à
la dissuasion en rendant manifeste que les Alliés ont la capacité militaire et la volonté politique
d'utiliser, si nécessaire, leurs annes nucléaires en cas d'agression. Si une agression devait se
produire, le but serait de rétablir la dissuasion en incitant l'agresseur à revei'ÙI' sur sa décision,
à mettre·fin à son attaque et à se retirer, restaurant ainsi l'intégrité tenitoriale de l'Alliance.

24. Forces conventionnelles et forces nucléaires remplissent ainsi des rôles différents, mais
complémentaires et qui s'épaulent mutuellement. Si l'un de ces deux éléments devait donner
l'impression qu'il n'est pas adapté ou s'il apparaissait que le lien peutêtre rompu entre les forces
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conventionnelles et les forces nucl~ires, ou entre les forces nucléaires substratégiques et lesforces nucl6aires stratégiques, l'adversaire potentiel pourrait être enclin à conclure que lesrisques d'une agression sont peut-être prévisibleset acceptables. Parconséquent, aucun élémentne peut être tenu comme le moye~ de compenser les insuffisances d'un autre.
25. Pour l'avenirprévisible, iln'existe pas d'autre stratégie envisageable pour la préventionde laguerre. Lamise en oeuvre de cette stratégie continuerade garantir lapréservation intégraledes intérats de tous les membtes de l'Alliance sur le plan lie la sécurité. Les principes qui soustendent la stratégie de dissuasion'ont une valeur pennanente. Cependant, la façon dont ils setraduisentconcrètementen tenuesde volume..destructureetdedéploiementdes forces ne sauraitêtre immuable. Comme dans le passé, ces éléments continueront d'évoluer en fonction desfluctuations de la conjoncture internationale, des progrès de la technologie et des changementsdans l'envergure de la menace - qu'il s'agisse en particulier du dispositif ou des capacités duPacte de Varsovie.

26. Dans ce cadre global, Jes fon:es nucléaires stratégiques représentent, pour les Alliés, lagarantie ultime de la dissuasion. Elles doivent avoir la capacité d'infùger à un agresseur desdommages inacceptables, même après que celui-ci aiL lancé une première frappe nucléaire. Leurnombre, leur portée, leur capacité de survie et leur pouvoir de pénétration doivent être tels quel'a8l'eSSeurpotentiel ne puisse espén.'r fumter le conflit ou tenir son propre tenitoire àl'abri. Lesforces nucléaires stratégiques des Ews-Unis sont la pierre angulaire de la dissuasion pourl'Alliance clans son ensemble. Les forces nucléaires indépendantes du Royaume-Uni et de laFrance jouent un rôle dissuasifpropre et contribuent au renforcement global de la dissuasion encompliqnant les plans d'un agresseur potentiel et son évaluation des risques.
27. Les forces nucléaires du niveau substratégique créent un lien politique et militaireessentiel entre les forces conventionnelles et stratégiques. et aussi, avec liLPrésence des forcesdu Canada et des Etats-Urris en Europe, entre les membres européens et nord-américains der Alliance. Les forces nucléaires substratégiques des Alliés ne sont pas destinées à compenserles déséquilibres conventionnels. Le niveau de ces forces dans la structure militaire intégrée doitnéanmoins tenir compte;: de la menace - conventionnelle et nucléaire - qui pèse sur l'Alliance.Leur l'Ôle est de garantir qu'en aucune circonstance, un agresseur potentiel ne pourrait faireabstraction du risque nucléaire en cas d'action militaire. Les forces nucléaires du niveausubstratégique apponent donc une contribution essentielle à la dissuasion.
28. Le fait que c"s forces soient largement déployées dans les pays qui participent à la

structure militaire intégrée de l'Alliance et le mécanisme de consultation mis en place dans ledomaine nucléaire entre les Alliés concernés attestent la solidarité et la volonté de panager lesresponsabilités et les rôles nucléaires. La dissuasion s'en trouve renforcée.
29. Les forces conventionnelles contribuent à la dissuasion parce qu'elles témoignent de lavolonté des Alliés de se défendre et qu'elles diminuent le risque qu'un agresseur potentiel puissecompter obtenir une victoire aisée et rapide ou des gains tenitoriaux limités, par des moyensuniquement conventionnels.
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30. Elles doiven~ donc être en mesure de réagir comme il convient et de faire front
instantanément et le plus loin possible vers l'avant, en opposant la résistance nécessaire pour
contraindre l'agresseur à mettre fm au conflit et à se retirer, sous peine de s'exposer à l'emploi
d'armes nucléaires par les Alliés. Les forces des Alliés doiventêtre déployéesetéquipées de telle
manière qu'elles pui$~nt remplir ce rôle à tout moment De plus, le besoin qu'a l'Alliance de
pouvoir compter sur des reDforts-en pro.'!'enance du continent américain lui impose de préserver
la liberté des communications maritimes er. 'lériennes~~ l'Amérique du Nord et l'EW'Ope.

'. ~.

31. TouS les membres de l'Alliance sont fermement partisans d'une interdiction universelle,
globale: et effectivement vérifiable de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'em
ploi d~armes chimiques. Celles-ci représentent un cas particulier, parce que la stratégie globale
de prévention de laguerre de l'Alliance repose, comme cela aété indiqué précédemment, surune
combinaison appropriée d'armes nucléaires et conventionnelles. Dans l'attente d'une interdic
tion universelle de ce type d'armes, l'Alliance reconnaît la nécessité d'appliquer des mes~s de
défense passive. Un potentiel de représailles limité est maintenu du fait que l'Union soviétique
possède un arsenal chimique massif.

32. Les Alliés sont résolus à ne conserver que le niveau minimal de forces qu'exige leur
stratégie de dissuasion, en tenant compte de la menace. nexiste cependant un niveau de forces,
tant nucléaires que conventionnelles, en deçà duquel la crédibilité de la dissuasion ne peut être
préservée. C'est ainsi que les Alliés ont toujours considéré que le retrait d'Europe de toutes les
armes nucléaires saperait gravement la stratégie de dissuasion et compromettrait la sécurité de
l'Alliance.

33. La politique de défense de l'Alliance et sa politique de maîtrise des armemenl;S et de
désaImement sont complémentaires et tendent au même but: assurer la sécurité au niveau de
forces le plus bas possible. Il n'y a aucune contradiction entre la politique de défense et la
politiquede maJ."trise des annements. C'est àpartitde cette cohérence fondamentalette5 principes
et des objectifs que le concept global de maîtrise des armements et de désannement doit être plus
amplement élaboré, et que doivent être tirées les conclusions appropriées ,dans chacun des
domaines de la maîtrise des armements.

IV. MAITRISE DES ARMEMENTS ET DESARMEMENT:
PRINCIPES ET OBJECTIFS

34. Notre vision de l'Europe est celle d'un continent non divisé, où les forces armées
n'exiszent que pour prévenir la guelTe et assurer la légitime défense, comme c'est le cas depuis
toujours pour les pays alliés, et non pour perpétrer une agression ou se livrer à l'intimidation
politique ou militaire. La maîtrise des armements, en tant que partie intégrante de la politique de
sécurité de l'Alliance et élément important de notre approche globale des relations Est-0uest,
peut contribuer à faire de cette vision Uile réalité.
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35. La poliûque de maîtrise des armements de l'Alliance a pour but d'accroître la stabilité
et la sécurité, grâce à des iniûatives qui visent à instaurer un équilibre à un 'niveau plus bas de
forces et d'armements au moyen d'accords négociés et, selon les circonstances, d'acûons
unilatérales. étant entendu que des accords fonnels de maîtrise des armements ne peuvent être
conclus que si les paneoaires dans la négociation pa..~gent la vI.'lonté de parvenir à un rêsultat
mutuellement satisfaisallL La poliûque des Alliés en maû~re de ~ ,': ~,~~,~~.>~ des armements vise à
supprimer les asymétries déstabilisatrices dans les forces ou les tm.;:::'" '.,. Elle vise aussi à
instaurer une confiance mutuelle et à réduire le risque de conflit en favo~1sant une meilleure
pœvisibilité et une transparence accrue dans le domaine militaire.

36. En accroissant la sécurité et la stabilité, la maîtrise des armements peut également
apponerd'autres avantages importaniS àl'Alliance. Etantdonné les aspects dynamiques du pro
cessus de maîtrise des armements, les, principes et les résu1œts concr6ûsés dans un accord
peuvent faciliter l'adopûon d'autres mesures de maîtrise des armements. Ainsi,la maîtrise des
armements peut aussi rendre possibles de nouvelles réductions du niveau des forces et des
armements de l'Alliance, qui soient compatibles avec la stratégie alliée de prévention de la
guerre. Comme cela est indiqué au chapitre n,la mai'trise des armements peut aussi contribuer
de manià"e significative à l'établissement de relaûons Est~est plus C.:ODSllUcûves et fournir un
cadm à la poursuite de la coopération dans un environnement international plus stable et plus
pœvisible. Les progrès de la maîtrise des armements sont égalem~nt de nature à acaoître la
confiance et le souûen dIA public à l'égard de notre politique globale de sécurité.

Principes directeurs pour la maîtrise des armements

37. Les membres de l'Alliance seront guidés par les principes suivants :
Sécurité: La maîtrise des armements doit renforcer la sécurité de tous les Alliés, Aussi
bienpendantsamiseenœuvrequ'après, lastratégiede dissuasiondes Alliés comme leur
capacité de se défendre doivent resœtcrédibles et efficaces. Les mesures de maîtrise des

, armements doivent sauvegarder l'uhité stratégique ainsi que la cohésion politique de
l'Alliance et respecter le principe dd l'indivisibilité de la sécurité de l'Alliance en évitant
lacréationde zonesde sécurité inégale. Elles doivent tenircompte des intérêts de sécurité
légitimes de tous les Etats et ne pas concourir au déplacement ou à J'intensification de
menaces au détriment d'Etats ou de régions tiers.

Stabilité : Les mesures de maîtrise des armements doivent donner des résultats
militairement significatifs qui renforcent la stabilité. Favoriser la stabilité, cela signifie
réduire ou éliminer les moyens qui représentent la plus grande menace pour l'Alliance.
nest également possible de renforcer la stabilité par des mesures qui contribuent à plus
de transparence' et de prévisibilité en matière militaire. La stabilité militaire exige
l'élimination des possibilités d'attaque par surprise et d'action offensive de grande
envergure. Lastabilitéenpériode de crise exige qu'aucun Etat ne possède des forces d'un
volume ou d'une configuration tels que, comparées à celles des autres, elles lui
pennettraient d'escompter obtenir un avantage décisif en recourant le premier aux
armes. La stabilité exige également des mesures propres à décourager toutes tentaûves
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déstabilisatrices pour rer!rendre l'avantage militaire en transférant des ressources à

d'autres types d'armements. Tout accord demaî~des armements doit conduire àdes

résultats finals qui soient équilibrés et assurent en même temps l'égalité des droits en

termes de sécurité.

Vériftabilité : Une vérification efficace et fiable constitue une exigence fondamentale

pour les accords de maîtrise des armements. Si la maîtrise des armements doit être

efficaa: et développer ~Ilconfiance, la vérifiabilité de toute mesure proposée doit êtte au

premierrang des préoccupationsde l'Alliance. Les progrès de la maîtrise des armements

doivent se mesurer à la fidèle exécution des accords existants. Les mesures de maîtrise

des armements agréées doivent exclure toute possibilité de contournemenL

Objectifs de maîtrise des armements de l'Alliance

33. Conformément aux principes ci-dessus, les Alliés se sont fIXé un ensemble de buts

ambitieux pour les années àveniren matière de maîtrise des armements nucléaires, convention

nels et chimiques.

Forces nucléaires

39. L"~ord sur les FNI représente une étape importante dans les efforts déployés par les

Alliés pour accroître la sécurité~ temps de paix à des niveaux d'armements plus bas. D'ici à

1991. ilpennenrad'éliminer totalement tous les missiles à portéeinterm~ basés à terre des

Etats-Unis et de l'Union soviétique, ce qui fera disparai·tre la menace que les systèmes

soviétiques de cette catégorie faisaient peser sur l'Alliance. Sa mise en oeuvre n'affecterai

toutefois qu'une faible partie de l'arsenal nucléaire soviétique et l'Alliance reste confrontée àuni
important ensemble de systèmes nucléaires soviétiques modernes et efficaces de tÔÜtes portées.

La réalisation de l'ensemble des buts de l'Alliance réclame l'adoption d'autres mesures.

Forces nucléaires stratégiques

40. Les systèmes stratégiques soviétiques continuent à faire peser une grande menace sur

l'ensemble des Alliés. il est de leur intérêt direct d'imposer à ces systèmes d'importantes réduc

tions, qui constituent donc une priorité de l'Alliance dans le domaine nucléaire.

41. Les Alliés donnent donc leur plein appui à l'objectif que se sont fixé les Etats-Unis de

parvenir, dans le cadre des négociations START, à des réductions de 50 % des annes nucléaires

stratégiques américaines et soviétiques. Les propositions américaines visent à renforcer la

stabilité en soumettant à des restrictions spécifiques les éléments les plus déstabilisateurs de la

menace: missiles balistiqu.es à grande vitesse. capacité d'emport et, en particulier, ICBM lourds

de l'Union soviétique. Elles tiennent compte de la nécessité de maintenir la crédibilité dissua

sive - et donc l'efficacité - des forces stratégiques américaines subsistantes, qui continueront

d'être l'ultime garantie de sécurité pour l'Alliance d:ms son ensemble. D'autre part, les

Etats-Unis tiennent avec l'Union soviétique, sur 1& défense et l'espace, des entretiens dont

l'objectif ~st de veiller à accroître III stabilité stratégique.
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Forces nucléaires substratégiques

42. Les Alliés sont résolus à ne maintenir que le nombre minimum d'annes nucléaires
nécessaire à leur stratégie de dissuasion. En vertu d'un tel engagement, les pays appartenant à
la structure miliiiii..ooe !lltégrée ont déjà procédé à d'imponantes réductions unilatérales de leur
arsenal nucléaire substratégique. Le nombre de têtes basées à terre en Europe occidentale a été
réduit de plus d'un tiers depuis 1979, et se situe au plus bas niveau qui ait été atteint depuis plus
de 20 IDS. Lamodernisation, là aà c'est nécessaire, des sys~messubstratégiques de ces pays se
traduirait par de nouvelles réductions.

43. Les Alliés demeure'ilt confrontés à la menace que fait directement peser sur l'Europe le
grand nombre de missiles nucléaires à courte portée déployés sur le temtoire du Pacte de
Varsovie, et qui ont été largement améliorés ces dernières années. Des réductions majeures de
ces systèmes seraient au total utiles à la sécurité de l'Alliance. L'une des façons d'atteindre ce
but serait d'effectuer des réductions tangibles et vérifiables des systèmes de missiles nucléaires
à c:oUi'te portée basés à terre des Etats-Unis et de l'Union soviéti'1ue, en vue d'aboutir à des
plafonds égaux à des niveaux réduits.

44. Cependant, les forces nucléaires substratégiques déployées par des pays membres de
~'A11ianc:enesontpas làessentiellementpourc:ontrebaWlcerlessys~mes similaires mis enplace
par des membres du Pacte de Varsovie. Comme il est expliqué dans le chapitre m, elles jouent
lm r61e essentiei dans la stratégie de dissuasion globale de l'Alliance parce qu'elles assurent
qu'en aucune c:irc:onstance un agresseur potentiel ne pourra négliger les représailles nucléaires
que déclencherait son action.militaire.

4S. L'Alliance réaffinne saposition, à savoirque, pour l'avenirprévisible, la seule stratégie
possible pourlapréventionde laguerreest sastratégiededissuasion fondée surune combinaison
appropriéedeforces nucléairesetconventionnellesad&Iuatesetefficaces, qui serontmaintenues
àniveauaoàceseranécessaire. Encequiconcerne les forces nucléaires, des sys~mes àlanceurs
telTeStres, navals et aériens, y compris des missiles basés à terre, seront, dans les circonstances
actuelles et aussi loin que l'on peut le prévoir, requis en Europe.

46. Compte tenu de l'immense supériorité du Pacte de Varsovie pour ~e qui est des missiles
nucléaires à courte portée, l'Alliance en appelle à l'Union soviétique pour 'lue celle-ci réduise
uniIat6ra1ement son arsenal de systèmes de missiles à courte portée, en l'amenant aux niveaux
actuels qui existent au sein de la struc;ture militaire intégrée.

47. L'Alliance réaffirme que les objectifs qu'eUe poursuit aux négociations sur la stabilité
des armements conventionnels sont:

-l'instauration d'un équilibre stable et stlr des forces conventionnelles, à des niveaux
inférieurs;

-l'élimination des disparités préjudiciables à la stabilité et à la sécurité, et

- l'élimination, à titre hautement prioritaire, des moyens permettant de lancer des attaques
par sutprise et de déclencher des actions offensh ,;s de grande envergure.
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48. Conformément aux objectifs qu'elle s'est fixés en matière de maîi:rW: des annements,
objectifsfonnulés à Reykjaviken 1987 et réaffirmés àBruxellesen 1988,l'Alliance déclareque,
dans1~ négociatiol'l-s avec!'Est, l'une de ses toutes pren'4ères priorités est d'abcutir àun accord
surdes réductions des forees conventionnellesqui permettrait d'aneindre.1~ objectifs d6crits ci
dessus. Dans cet esprit, les Alliés feront tout, comme en témoignent les résulraiS-dù-sommei~
mai 1989,pourque cesnégociations surlesannes conventionnt\llesaboutissent àuneconclusion
rapideet~faisante.LesEtats-Unis ontexprimé l'espoirque celapourraitse faire dans undélai
de six à douze mois. Une fois la mise en oeuvre d'un tel accord en cours, les Etats-Unis, en
consu l Wion avec les Alliés concernés, sont prêts à entamer des n6gociations visant à parvenir
à unè réduction plttWk des forees américaines et soviétiques de missiles nucléaires à courte
portée basés à terre, en les amenant à des niveaux égaux et vérifiables. Pour ce qui est plus
sp6cia1ement des propositions occidentales avancées aux üégociations de Vienne sur les FeE,
propositions élargies par celles que les Etats-Unis ont faites aq sommet de mai 1989, il est
entendu, pour les Alliés concernés, que des-réductions négociées conduisant à un niveau infé
rieur au niveau actuel de leurs missiles des SNF ne seront pas opérées avant que les résultats de
ces négociations aient été mis en oeuvre. n faudrait que le Pacte de Varsovie procède à des
réductions de ses SNF avant cette date.

49. S'agissant des forces nucléaires substratégiques des membres de la structure militaire
intégrée, leur niveau et leurs caractéristiques doivent être tels que ces forces puissent assumer
œfaçon crédible leur rôle de dissuasion. d'un bout à l'autre dt'. J'éventail des portées requises,
compte tenu de la menace - tant conventionnelle que nucléaire - à laquelle l'AlliaD.œ est
confrontée. La question de l'introduction et du déploiement d'un successeur peur le missile
Lance sera traitée en 1992, à la lumière des développements en matière de sécurité générale.
Bien -que la décision soit du i'essort des autorités nationales, les Alliés concernés reconnaissent
l'intérêt que présente la poursuite du fmancement, par les Etats-Unis, des activitésJie recherche
et de développement consacrées à un successeur du missile Lance à courte portée, s'agissant de
préserver les options qui, à cei: égard, s'offrent àeux.

Forces conventionneUes

50. Comme le montrent le document diffusé au sommet de mars 1988 et celuî que l'Alliance
apublié en novembre 1988 sur les données relatives aux (orees conventionnelles, laprésence mi
litaire de l'Union soviétique sur le continent européen constitue, par son ampleur qui dépasse de
loin les simples nécessités de défense, un défi direct pour notre sécurité et pour nos aspirations
à un ordre pacifique en Europe. Des niVealL"t de forces aussi excessifs ri.squent de donner lieu à
de l'intimidation politique ou à des menaces d'agression. Tant qu'ils exis~nt, ils constituent un
obstacle à l'améliorationdes relations politiquesentre tous les Etats d'Europe. Au surplus, ledéfi
pour notre sécurité ne vient pas seulement de la supériorité numérique des forces du Pacte de
Varsovie. Les chars, les pièces d'artillerie et les véhicules blindés de transport de troupes du
Pacte de Varsovie sont concentrés en grandes unités et sont déployés de façon àdonner au Pacte
la possibilité d'attaquer par surprise et de mener des opérations offensives de grande envergure.
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La publication récente par le Pacte de Varsovie de son évaluation de l'équilibre militaire en
Europe est certes bienvenue; néanmoins, be,aucoup d'incertitude et de secret demeurent au sujet
des véritables moyens et intentions du Pacte.

SI. Face àcespr6occupations, les Alliés ont pourprincipaux objectifs d'établir un équilibre
stable et sOr deS forces conventionnelles en Europe à des niveaux réduits. tout en instaurant
davanlage de transparence ence qui concerne l'orgmisationet les activités militaires en Europe.

52.' Dans le cadIe de la négociation,sur les Forces conventioimeUes en EUlOpe (FeE), à
laquelle participent les 23 membres des deux alliances, les Alliés occidenmuxproposent :

-œs réductions jusqu'à une limite globale pour l'ensemble des annements existants en
Europe, en particulier pour les systmnes les plus menaçants, à savoir ceux qui permettent
de s'emparer d'un tenitoire et de l'occuper;

- surcetensembled'annements. une limiteà laproportiond'~l1lementsP9uvant appartenir
à un même pays en Europe (étant donné que la sécurité et la stabilité de l'Europe exigent
qu'aucun Etat n'aille au-delà de ce que nécessite légitimement sa défense);

- une limite concernant les fc~es stationnées (ce qui réduirait 1.\ concentration et le
d6ploiement en avant des fOl~>..3 soviétiques en Europe de l'Est); et

-des sous-limites numériques appropriées concernant les forces et devant s'appliquer
simultanément dans toute la zone de r Atlantique à l'Oural.

Au total, ces mesures nécessiteront d'importantes réductions des forces conventionnelles du
Pacte de Varsovie qui menacent le plus l'Alliance. Les réductions ainsi déterminées devront être
incontournables,c'est-à-direqu'il faudra, parexemple, veilleràce que les annements supprimés
soientd6truitsouautrementéliminés. Les mesures de vérification devront donnerà tous les Etats
l'assurance que l'on n'ira pas au-delà des dotations autorisées.

S3. Toutefois, ces seules mesures ne garanw'Ont pas la stabilité. Le régime des réductions
devra eue complé~ par des dispositions supplémentaires devant comprendre des mesures de
transparence, de notification et de contrainte appliquées au déploiement, aux dépôts, aux
mouvements, à l'état de préparation et à la disponibili~ des forces conventionnelles.

S4. Danslesnégociations surles MDCS,les Alliéscherchentàmaintenir ladynamiq,ue créée
par le succèsde lamiseen oeuvre du documentde Stockholm,enproposant un ensemblecomplet
de mesures visant à améliorer:

-la traosparence à propos de l'organisation militaire;

-la transparence et la prévisibilité des activi~s militaires;

-les contacts et la communication;

et ils ont également proposé un échange de vues sur la doctrine militaire dans le cadre d'un
séminaire.

1•••

-·····.,·,.·.. ·-,..'::_·--__'-·-"---..r_-'·_··__·_·~Ti .:...-.:..:....··".··..<.1.... -
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55.. La mise en oeuvre des propositions faites par les Alliés dans le ca«b"e des négociatIons
sur les FCE et sur de nouvelles mesures de confiance et de sécurité permettrai! de réaliserun net
progrès pour la sécurité européenne. nen découlerait des conséquences impor..antes èt positives
pour la politique de l'Alliance dans le domain:." de la défense comme dans celui de la m~trise

des annements. L'issue de la négociation sur les FŒ fournUait un cadre pour détennin~ la
structure de forces dont l'Alliance aura besoin pour remplir son objectiffondamental, qui est de
préserver la paix dans la liberté. En O~)7e, les Alliés seraient disposés à envisager d'autres
mesures favorables à la stabilité et à la sécurité si les objectifs immédiats de la négociation sur
lesFe;,étaientatteints - parfixemple des mesures quiconsisteraientà réduire ou à limiterencon:
des annements e~ des n..atériels conventionnels, ou à restructurer les forces années de façon à
accroître le potentiel défensü et à réduire davantage les moyens offeDSÜs.

56. Les Alliés se félicitent que l'Union soviétique et d'autres membres du Pacte de Varsovie
se soient déclarés disposés à réduire leurs forces et à ajuster leur dispositif militaire pour lui
conf~rer un caractère défensif, et ils attendent la. mise en oeuvre de ces mesures. Celle-ci
représenterait une étape vers l'élimination du déséquilibre des niveaux de forces qui PI.'évaut en
Europe, et wrs une réduction des moyens d'attaque par surprise dont dispose le Pactce de
Varsovie. Les mesures annoncées montrentque l'Union soviétique etd'autres membresduPacte
de Varsovie reconnaissent l'existence du déséquilibre conventionnel, que les Alliés désignent
depuis longtemps comme un problème fondamental pour la sécurité européenne.

Armes chimiques

57. L'arsenal de guerre chimique de l'Union soviétique représente une menace lm1SSive.~
Alliés son~ résolus à conclure au plus tôt, à l'échelle m'Jndiale, unaccord d'interdictioncomplètl:
et effectivement vérifiable de toutes les annes chimiques.

58. Tous les Etats membres de l'Alliance adhèrent aux dispositions du Protocole de Genève
concernant la prohibition d'emploi à la guerre des gaz asphyxiants, t!.'xiques oU similaires etœ
moyens bactériologiques, auquel tous les Etats membres âC l'Alliance sont parties. La Confé
rence de Paris sur l'interdiction des annes chimiques a pennis de réaffinner l'importance des
engagements pris en vertU du Protocole de Genève et de traduire la volonté unanime de la
communau~é internationale de prévenir tout recours aux annes chimiques par l'élimination
totale de celles-ci à une date rnpprochée.

59. Les Alliés souhaitent interdire non seulement l'usage de ces armes horribles. mais aussi
leur mise au point, leur production, leur stockt6l'JC et leur transfert, et obtenir que les mues chi
miques et les installations de production existantes soiçut détruites Iians des conditions qui
garantissent à tous les participants. aux diverses phases du processus,~ sécurité nondiminuée.
Ce sont là les objectifs poursuivis à la Conférence du désannement, à Genè'Ye. En attendant un
accord sur une interdiction universelle. les Alliés exerceront des contrôles sévèœs sur l'expor
tation des produits qui sont liés à la fabrication des annes chimiques. ils s'efforeeront égaleonent
d'inciter les Etats à plus de transparence en c:: qui concerne les arwnaux chimiques, afin que
s'instaure une confiance accrue dans l'efficacité d'une interdiction universelle.
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v. CONCLUSIONS

Relations entre la maîtrise des armements et la défense

60. L'Alliance est résolue à poursuiV!'e une approche globale de la sécurité comprenant à la
fois la m81"trise des armements, le désarmement et la défense. nimporte donc de veiller àce que
soient pleinement considérées le.:. relations qm existent ' 'ltre les questions de maîtrise des
annements et les impératifs de défense. ainsi qu'entre les divers domaines de la maîtrise des
armemen~. Lespropositions portant sur tel ou tel domaine de lamaîtrise des annements devront
tenir compte de leurs implications sur les intérêts de l'Alliance en général et sur d'~.utres

négociations. n s'agit d'un processus pennanenL

61. Les objectifs de défense et de maîtrise des annements doivent absoiument demeurer en
bnnome. afin de contribuer, de façon complémentaire. à atteindre l'objectif consistant à pré
~ la séc:urité à des niveaux de forces équilibrés les plus bas possib! compte tenu des
impératifs de la stratégie alliée de prévention di: la guerre, et étant enten::!u q..:: l'~'lolutiolide la
~, de5 technologies et des circonstances politiques ont une influenet: sur les options qui
s'offrent dans les deux domaines. Les déc:sions concemac% 1& maîtrise des annemenl:S doivent
pleinement tenir compte .des impératifs de la stratégie de dissuasion des Alliés. De la même
façon. la m&1"trise des armements doit être prise en compte dans les plans militaires, qui devront
&re établis en pleine connaissance des objectifs visés par le$ négociations sur la maîtrise des
armements, et qui devront refléter les résultats obDnus dans ces négociations.

62. Dans chaque domaine de la maîtrise des armements, l'Alliance cherche à accroître la
stai)ilit6 et la sécurité. Toutefois, les négociations en cours sur les systèmes nucléaires stratégi
ques, sur les forœs conventionnelles et sur les annes chimiques sont in!1épendantes les unes des
autre! : le r6sulw cr.e l'Wle I.e dépenl.1 pas du progrès d'une autre. Elles peuvent, cependant.
influer les nues sur lœ autres: les critères établis et les accords conclus dans un domaine de la
mai'lrise des annemenu peuvent avcir des incidences 1ans d'autres domaines et faciliter ainsi la
1âlisation de progrès lIUr le plan global. Ceci polllTai ~ aV('tr un effet sur les possibilités offertes
en liuttièR: œ mm"trise des armements et sur les forces nécessaires à la mise en oeuvre de la
sttatégit; de l'Alliance, mais aussi contribuer de façon gGnérale à créer un environnement
militaiJe plus prévisible.

63. Les Alliés cherchent à gmr l'interaction des divers éléments de la maîtrise des
armements en veillant à ce que l'élaboration. la poursuite et la réalisation de leurs objectifs cians
chacun de-4J domaines soient cohérents entre eux et camol,nes aux principes directeurs de
l'Alliance relalivement à une maîtrise des armements efficace. Par ('~emple, la façon dont les
limites et les S011S&limites STA..~T sont appliquées dans le détail pourrait avoir W1e incidence sur
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la flexibilité future des forces nucléaires substtatégiques de memb!'eS de la structure mïliWI'e
intégrée. Un accord sur lesFŒ appcrœrai~en lui-même, une contributionmajeure àlastabilité.
Ceci serait encore sensiblement amélioré par la réalisation d'une intentiction universelle des
armes chimiquec. Le développement de mesures de confiance et de sécurité pourrait influer sur
les mesures de stabilisationenvisagées dans le cadœ des négociations sur les Forces convention
nell::s en E~pe et vice versa. L'élimination du déséquilibre des forces conventionnelles
permettrait d'envisager d~ nouvelles réductions des forces nucléaires substtatégiques de
membres de la structure militaire intégrée, sans que ces forces perdent pour autant leurcaractère
nécesSaire. De la même façon, elle pourrait é,galement rendre envisageables d'autres mesures d~
maîtrise des armements conventionnels.

64. Le présent rapport établit le cadre conceptuel global à l'intérieur duquel les Alliés
s'attacheront à la ré2lisation de progrès dans chaque domaine de II! maitrise des armements. En
cela, leur objectif fondamental sera l'accroissement de la sécurité l des niveaux moins élevés de
forces et d'armements. Considéré comme un toui, le programme: allié de mait:rise des armements
constitue une démarche cohérente et complète en vue d'accroître la sécurité et la stabilité. C'est
un programme ambitieux, mais nous croyons que - moyennant une réponse constructive des
Etats du Pacte de Varsovie· il peut être intégralement réalisé dans les années à venir. En
poursuivant cet objectif, !'Alliance sait qu'elle ne peut se pennettre de fonder sa sécurité surdes
résultats escomptés pour l'avenir en matière de maîtrise des armements. Cependant, les Alliés
seront prêts à tirer les conséquences appropriées en ce qui concerne leur propre <ÜSp':lSitif
militaire, àmesure qu'ils se rapprocheront concrètement, par !a maîtrise des annemen~d'une
réduction quantitative et qualitative sensible de la menace militair'~ qui pèse sur eux. La
réalisation du pmgramme des Alliés en matière de maîtrise des armements apporteÏ3it déjà, en
soi, des résultats très bénéfiques, mais elle pourrait, en outre, conduire à un élargissement de la
coopération avec l'Est dans d'autres domaines. De plus. la maîtrise des armmne!'lts est un
processus dynamique; au fur et à mesure que ~oes 3Ccords seront é·Yentue~ement conclus dans
chacun des domaines évoqués plus hau~ de nouvelles perspectives de nw"trW: des a.1'I11ements
pourront alors s'ouvrir, rendant possibles de nouveaux progrès.

65. Comme on l'a fait observe: plus haut, la vision que les Alliés ont de l'Europe est celle
d'un continent non divisé, où les forces années n'existent que pour prévenir la guerre et assurer
la légitime défense, un continent qui ne vive p:us dans l'ombre de forces militaires massives ni
sous la menace d'une guerre, un continent où~ souveraineté et l'intégrité territoriale de tous les
Etats soient respectées et où les droits de tous les individus - y compris leur droit au choix
politique ~ soient protégés. Cet obj:ctifne peut être atteint que par étapes, et il faudra pour œla
des efforts patients el: créatifs. Les Alli~ _ont résolus à continuer d~ ttavailler dans ce sens.
Atteindre les objectifs de l'Alliance en matière de maîtrise des armements représenterait une
contribution majeure à la réalisation de cette vision.
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